
La résolution à une voix près

L’Humanité, 24 juin 1994

VOICI les extraits essentiels de la
résolution 929 du Conseil de sécurité
sur le Rwanda, adoptée mercredi soir :

Le Conseil de sécurité s’affirme
« déterminé à contribuer à la re-
prise du processus de règlement poli-
tique dans le cadre de l’accord de paix
d’Arusha » et « note » que l’interven-
tion française « sera menée de façon
impartiale et neutre et ne constituera
pas une force d’interposition entre les
parties ».

Le Conseil de sécurité « (...) donne
son accord à ce qu’une opération
multinationale puisse être mise sur
pied au Rwanda à des fins huma-
nitaires jusqu’à ce que la MINUAR
soit dotée des effectifs nécessaires ». Il
« accueille favorablement aussi l’offre
d’Etats membres de coopérer avec le se-
crétaire général afin d’atteindre les ob-
jectifs des Nations unies au Rwanda
par la mise en place d’une opéra-
tion temporaire, placée sous comman-
dement et contrôle nationaux, visant
à contribuer, de manière impartiale, à
la sécurité et à la protection des per-
sonnes déplacées, des réfugiés et des
civils en danger au Rwanda, étant en-
tendu que le coût de la mise en œuvre
de cette offre sera à la charge des Etats
membres concernés ».

Le texte faisant référence au cha-
pitre VII de la Charte des Nations
unies autorise les participants à l’in-

tervention « à mener l’opération (...)
en employant tous les moyens néces-
saires pour atteindre les objectifs hu-
manitaires ». La « mission des Etats
membres » sera limitée « à une période
de deux mois suivant l’adoption de la
présente résolution » dans l’attente de
la mise en place de Mission des Nations
unies au Rwanda (MINUAR 2) renfor-
cée.

Concernant le génocide perpétré
depuis le 6 avril, le Conseil de sécu-
rité n’emploie pas ce terme et ne dé-
nonce pas ses responsables, se bornant
à se déclarer « profondément préoccupé
par la poursuite des massacres systé-
matiques et de grande ampleur de la
population civile au Rwanda ».

Le chapitre 9 de la résolution exige
que « toutes les parties au conflit »
mettent « immédiatement fin à tous
les massacres de populations civiles
dans les zones qu’ils contrôlent et per-
mettent aux Etats membres qui co-
opèrent avec le secrétaire général d’ac-
complir pleinement la mission décrite
au paragraphe 3 ci-dessus ». De ce
fait, le document renvoie dos à dos les
troupes gouvernementales ainsi que les
milices qui ont perpétré le génocide et
les forces du Front patriotique rwan-
dais (...) qui luttent contre les tueurs.
Il autorise implicitement le corps expé-
ditionnaire à intervenir dans les zones
sous contrôle du FPR, avec tous les
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risques d’affrontement que cela com-
porte.

La résolution a été adoptée à une
voix près, un minimum de 9 votes fa-
vorables étant requis pour l’adoption
d’un texte en Conseil de sécurité. Le
Brésil, la Chine, la Nouvelle-Zélande, le
Nigeria et le Pakistan se sont abstenus.
Ce résultat reflète les réserves suscitées
par l’initiative française dans de nom-
breux pays. « La Somalie nous a mon-
tré que, même avec des intentions pu-
rement humanitaires, la tragédie peut
survenir si nous n’employons pas les
moyens adaptés », a déclaré l’ambassa-
deur de Nouvelle-Zélande, Colin Kea-

ting, se faisant l’écho de ces inquié-
tudes. Même les autorités italiennes –
dont Paris s’était targué d’avoir ob-
tenu un soutien actif – ont réaffirmé,
jeudi, leurs réticences. Le ministre de
la Défense italien, Cesare Previti, a dé-
claré que l’Italie a mis des « conditions
dont nous espérons qu’elles seront ra-
pidement remplies, c’est-à-dire qu’il
s’agisse d’une initiative internationale,
sous mandat des Nations unies, avec
un commandement supranational et
naturellement que la mission soit par-
faitement identifiée comme une mis-
sion de paix, une mission humani-
taire ».


